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Carte Ticketreize 
  La carte à puce Ticketreize 
est obligatoire pour bénéfi cier des formules.
Pour l’obtenir, il vous suffi t de vous présenter dans 
l’un des points de vente ci-dessous, avec une photo 
et une pièce d’identité (coût de la carte 5€).

Création et rechargement 
•  Gare Routière de Marseille Saint-Charles 

(Rue Honnorat)

•  Gare Routière d’Aix-en-Provence (Av de l’Europe)

Rechargement  
  Vous pouvez vous rendre chez les dépositaires 
agréés par le Conseil Général. 

Liste des points de vente disponible sur le site 
www.lepilote.com

Carte Ticketreize
Points de vente

CONSEIL GÉNÉRAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Direction des transports et des ports 
10, place de la Joliette - BP 12413 
13002 Marseille

www.cg13.fr

ifs • Points de vente 

www.lepilote.com

Informations • Suggestions • Objets trouvés

RDT13 : rue Ernest Prados - Pont de l’Arc
13090 Aix-en-Provence
04 42 93 59 00
www.navetteaixmarseille.com

  • Aix-en-Provence Gare routière

   • Marseille Porte d’Aix

         Navette directe par autoroute

www.navetteaixmarseille.com

        1 départ toutes les 5 minutes en heure de pointe

Tarifs
en vigueur au 5 août 2009

1 :  Vendu uniquement dans les points de vente sur carte Ticketreize.
2 :  A compter de la première validation sur le réseau Cartreize, 

et du jour d’achat sur le réseau R.T.M. pour les abonnements mensuel + et annuel +.
3 :  Création de la carte ticketreize dans les points de vente ticketreize et création d’une carte 

supplémentaire R.T.M. dans les points de vente R.T.M.

Billet 1 voyage
Valable sur 1 trajet (en vente à bord des cars).

Billet 1€ senior (+65 ans)
Valable sur 1 trajet (pièce d’identité obligatoire).

Pass 1 jour (-26 ans)
Valable sur 1 même trajet de façon illimitée pendant 1 journée.1

Carte 6 voyages
Permet de réaliser 6 trajets identiques pendant 1 an.1 et 2

Abonnement hebdomadaire +
Permet de voyager du lundi au dimanche en illimité
sur une ligne Cartreize avec correspondance gratuite sur
le réseau Aix-en-Bus et  sur la RTM (14 voyages).1

Abonnement mensuel
Permet de voyager pendant 30 jours en illimité
sur une ligne Cartreize. 1 et 2

Abonnement mensuel jeunes (-26 ans)
Permet de voyager de façon illimitée
sur toutes les lignes Cartreize pendant 30 jours.1 et 2

Abonnement annuel
Permet de voyager pendant 12 mois en illimité 
sur une ligne Cartreize. 1 et 2

Abonnement annuel jeunes (-26 ans)
Permet de voyager pendant 12 mois en illimité 
sur toutes les lignes Cartreize. 1 et 2

Billet 1€ jeune (-26 ans)
Valable sur 1 trajet les week-end, jours fériés et vacances scolaires.1

Abonnement hebdomadaire
Permet de voyager du lundi au dimanche 
en illimité sur une ligne Cartreize.

Abonnement mensuel +
Permet de voyager pendant 30 jours en illimité
sur une ligne Cartreize avec correspondance sur la RTM. 2 et 3

Abonnement annuel +
Permet de voyager pendant 12 mois en illimité
sur une ligne Cartreize avec correspondance sur la RTM. 2 et 3

Nouveau !

illi ité

Nouveau !

Nouveau !

20,60€ 

16€ 

340€
3x sans frais

544€
3x sans frais

40€

73,40€

736€
3x sans frais

4,90€ 

1€
1€

6,90€ 

21,40€ 

54,40€



Gare routière 
d’Aix-en-Provence (quai 1)

P. Brossolette

Poudrière

La Beauvalle

Pont de l’Arc 

Armelière

La Parade

Champ de Foire 

Leclerc 1 

Leclerc 2 

Marseille (Porte d’Aix)

HorairesLigne 50
Arrêts desservis
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Arrêts desservis par les cars de 7h30 et 8h10 
(départ gare routière d’Aix), 
par les cars de 17h10 et 18h10 (départ Marseille) 

Arrêts desservis par les navettes de 21h15, 21h50, 
22h40 et 23h30 (départ gare routière d’Aix) 

Arrêts desservis par les navettes de 21h, 21h30, 22h, 
22h30, 22h50 et 23h50 (départ Marseille) 

Transport régional et départemental de voyageur - NF 235 

Délivré par Afnor Certifi cation www.marque-nf.com

1  Aucun service le 25/12, 01/01 et 01/05.Tarifs et horaires non contractuels sous réserve de modifi cations.
Règlement Ticketreize disponible dans les gares routières et sur le site www.lepilote.com

Une navette grande accessibilité pour personnes à mobilité 
réduite effectue des voyages toutes  les heures entre Aix
et Marseille. 
Pour plus de renseignements sur les horaires, contactez
les gares routières, la RDT13 ou le site :
www.navetteaixmarseille.com.

Navette grande accessibilité

Sens Aix-Marseille

Sens Marseille-Aix

Temps de parcours de 30 à 50 minutes 
selon les conditions de circulation. 

Toutes les 10 mn
de 6h10 à 6h50
de 8h30 à 16h30
de 18h30 à 20h10

Toutes les 5 mn
de 6h50 à 8h30

de 16h30 à 18h30

Toutes les 10 mn
de 6h10 à 20h10

Toutes les 20 mn
de 7h10 à 20h50

Navettes matin/soirée
(heures fi xes)

5h45 - 20h30 - 20h50 - 21h15
21h50 - 22h40 - 23h30

5h45 - 20h30 - 20h50 - 21h15
21h50 - 22h40 - 23h30

5h45 - 6h20 - 6h45 - 21h15 
21h50 - 22h40 - 23h30

Journée

Du lundi au vendredi Samedi Dimanche et Jours Fériés 1Du 31/08/09 au 20/12/09 
et du 04/01/10 au 25/07/10

Toutes les 20 mn
de 8h50 à 16h10
de 18h50 à 20h50

Toutes les 10 mn
de 7h00 à 8h50

de 16h10 à 18h50

Toutes les 20 mn
de 7h10 à 20h50

Toutes les 20 mn
de 7h10 à 20h50

5h45 - 6h20 - 6h45 -20h30 - 21h15
21h50 - 22h40 - 23h30

5h45 - 6h20 - 6h45 - 21h15
21h50 - 22h40 - 23h30

5h45 - 6h20 - 6h45 - 21h15
21h50 - 22h40 - 23h30

Navettes matin/soirée
(heures fi xes)

Journée

Du 21/12/09 au 03/01/10 
et du 26/07/10 au 29/08/10

Toutes les 20 mn
de 6h10 à 7h30
de 9h30 à 16h50
de 19h30 à 20h30

Toutes les 10 mn
de 7h30 à 9h30

de 16h50 à 19h30

Toutes les 20 mn
de 6h30 à 20h30

Toutes les 20 mn
de 6h30 à 20h30

21h00 - 21h30 - 22h00
22h30 - 22h50 - 23h50

21h00 - 21h30 - 22h00
22h30 - 22h50 - 23h50 

21h00 - 21h30 - 22h00
22h30 - 22h50 - 23h50

Navettes matin/soirée
(heures fi xes)

Journée

Du 21/12/09 au 03/01/10 
et du 26/07/10 au 29/08/10

Du lundi au vendredi Samedi Dimanche et Jours Fériés 1

Toutes les 10 mn
de 6h30 à 7h10
de 9h10 à 17h20
de 18h40 à 20h40

Toutes les 5 mn
de 7h10 à 9h10

de 17h20 à 18h40

Toutes les 10 mn
de 6h30 à 20h40

Toutes les 20 mn
de 6h30 à 20h30

Navettes matin/soirée
(heures fi xes)

5h50 - 21h00 - 21h30 - 22h00
22h30 - 22h50 - 23h50

5h50 - 21h00 - 21h30 - 22h00
22h30 - 22h50 - 23h50

21h00 - 21h30 - 22h00
22h30 - 22h50 - 23h50

Journée

Du 31/08/09 au 20/12/09 
et du 04/01/10 au 25/07/10


